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Bonjour chers citoyens, 

 

Il me fait plaisir de vous écrire en ce début d’année où les 

festivités de notre 100e anniversaire sont déjà bien 

amorcées. Je veux d’abord vous souhaiter à toutes et à 

tous, une bonne et heureuse année 2025 remplie de paix, 

d’amour et de santé. Je souhaite que celle-ci vous 

transporte vers de belles réalisations personnelles et 

professionnelles.  

 

Cette année unique marquera notre histoire comme 

citoyens de Packington. L’activité de lancement du 12 

janvier dernier a été le tremplin à cette merveilleuse année 

où nous soulignerons les 100 ans de notre belle 

municipalité. Le comité organisateur des fêtes du 100e a 

travaillé ardemment pour la réussite de cette première 

activité où plusieurs d’entre nous ont participé à la 

magnifique messe agrémentée de chants grégoriens. Par la 

suite, un succulent repas d’antan nous attendait au 

Complexe des Générations avec l’exposition du Cercle 

des fermières et l’inauguration officielle des fêtes en 

présence de dignitaires et d’élus des différents paliers 

gouvernementaux. Le comité a mentionné que le livre du 

100e était en préparation tout comme la révision de celui 

du 75e et la création d’un document généalogique. Je tiens 

à remercier toutes les personnes bénévoles qui ont 

contribué au succès de cette activité de lancement de nos 

festivités.   

 

Plusieurs activités destinées à toutes les catégories d’âge 

se dérouleront tout au long des 12 prochains mois. Un 

calendrier est d’ailleurs disponible au bureau municipal 

pour les personnes qui souhaitent se le procurer. Sinon, 

vous le retrouverez dans cette publication de 

l’Informateur. La très grande présence des gens le 12 

janvier dernier (environ 275 personnes) nous laisse 

entrevoir une merveilleuse participation de notre 

population aux différentes activités qui seront organisées 

par les différents comités et organismes de notre milieu.  
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HEURES D’OUVERTURE 
 

Du lundi au jeudi : 
 9 h à 12 h 13 h 30 à 16 h 30 
Vendredi : 
 9 h à 12 h 
 

 

COMPLEXE DES GÉNÉRATIONS 

 : 418 853-2269 #4649 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 : 418 853-2269 #4650 

POSTES CANADA 

 : 418 853-3675 

CANTINE DE LA PLAGE 

 : 418 853-5680 

GARAGE MUNICIPAL 

 : 418 853-6309 

INCENDIE & URGENCE 

 : 9-1-1 

SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 : 418 899-6757 
 

 

 

 

 

http://www.packington.org/


 

En ce début d’année, vous recevrez sous peu votre nouveau compte de taxes pour l’année en cours. En raison de 

l’augmentation de la richesse foncière dans notre municipalité et du nouveau rôle d’évaluation des trois prochaines 

années (2025, 2026 et 2027), la hausse moyenne des propriétés augmentera de 41%.  

 

Le conseil municipal a été très vigilant et s’est assuré de baisser le taux de taxation à 0,81$ du 100$ d’évaluation 

créant ainsi une légère augmentation de 2% par rapport à l’année 2024. Si vous avez des questionnements sur votre 

compte de taxes après l’avoir consulté, n’hésitez pas à rejoindre l’administration générale qui vous donnera les 

explications nécessaires. Nous désirons remercier l’ensemble des citoyens qui ont payé leur compte de taxes au 

cours de la dernière année. Notre nouvelle politique instaurée en 2024 est sûrement à l’origine de ça. D’ailleurs, je 

vous annonce une nouveauté dès cette année en fonction de notre politique. Les gens qui paieront la totalité de leurs 

taxes municipales de l’année en cours d’ici le 31 mars 2025 se verront attribuer un rabais de 2% sur leur compte 

2025.  

 

En terminant, je tiens à vous rappeler la plus grande des prudences dans vos déplacements sur nos routes de la région. 

Nos employés de la voirie municipale travaillent fort et avec beaucoup d’attention afin de rendre notre réseau routier 

le plus sécuritaire possible pour tous les usagers. Je vous demande une grande collaboration et de respecter leur 

travail avec les camions de déneigement.  

 

Bon hiver à vous tous et bon 100e anniversaire de notre belle municipalité! 

 

 

 

 

Jules Soucy, Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calendrier des séances 

du Conseil municipal 2025 

Date Heure 

Lundi 3 février 2025 19 h 30 

Mardi 11 mars 2025 19 h 30 

Lundi 7 avril 2025 19 h 30 

Lundi 5 mai 2025 19 h 30 

Lundi 2 juin 2025 19 h 30 

Lundi 7 juillet 2025 19 h 30 

Mardi 19 août 2025 19 h 30 

Mardi 2 septembre 2025 19 h 30 

Lundi 6 octobre 2025 19 h 30 

Lundi 10 novembre 2025 19 h 30 

Lundi 1er décembre 2025 19 h 30 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC de Témiscouata 

Municipalité de Packington 
 

 

 

Aux Contribuables de la susdite municipalité 
 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, Denis Moreau, secrétaire-

trésorier/directeur général, de la susdite municipalité, qu’il y aura séance régulière du Conseil 

municipal de la paroisse de Packington le 3 février 2025 à 19h30 au 115, rue Soucy. 
 

Au cours de cette séance, le Conseil doit statuer sur la demande de dérogation mineure suivante : 

 

Nature et effet : Terrain d’une superficie de 4 587.8 mètres carrés, cependant la façade n’est pas conforme 

à la règlementation, soit 45,75m au lieu de 50m 

 

Identification du site : 6 276 156, au 627, 6e Rang appartenant à Mme Joyce Nadeau 

 

Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette demande. 

 

DONNÉ À Packington, ce 15e jour de janvier 2025 

 

 

______________________ 

Secrétaire-trésorier          
 

 

AVIS IMPORTANT AUX CONTRIBUABLES 

 

 

Afin d'assurer une communication rapide et efficace en cas de grève de Postes Canada ou d'autres situations 

d'urgence, nous avons besoin de votre aide afin de mettre tous nos dossiers contribuables à jour.  

 

Merci de nous fournir les informations suivantes : nom complet, adresse de la propriété, adresse courriel ainsi que 

numéro de téléphone. Le tout peut être envoyé à finances@packington.org ou par téléphone au 418 853-2269. 

 

Merci de votre coopération et de votre compréhension. Nous nous engageons à protéger vos informations 

personnelles et à les utiliser uniquement à des fins de communication urgente. 

 

 

mailto:finances@packington.org


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous apportez votre soutien ou de l’aide à 

une personne de votre entourage? 

 

La plupart des personnes proches aidantes 

doivent, souvent d’un seul coup, vivre 

plusieurs nouvelles expériences, ce qui 

demande beaucoup d’apprentissages, 

d’adaptations et de renoncements.   

 

Participer occasionnellement à un groupe 

de soutien peut être soulageant. 

Les groupes sont une opportunité pour 

apprendre de l’expérience des autres 

personnes proches aidantes. Cela peut 

aider à prévenir le surmenage et à 

diminuer la culpabilité. 

 

L’intervenante du projet Appui 

accompagne toutes les personnes proches 

aidantes, qu’elles soient HOMMES ou 

FEMMES. 

Elle est là pour répondre à vos questions, 

pour organiser des groupes et des 

formations, et aussi pour offrir de 

l’information et du soutien psychosocial 

individuel. 

 

Caroline 

418-854-2399 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

GÉRER SES MATIÈRES ORGANIQUES MÊME L’HIVER 

 
Le compostage domestique est possible l’hiver même si l’activité à l’intérieur du composteur ralentit fortement.  

Cependant, si vous prévoyez de l’utiliser moins durant la période froide, n’oubliez pas qu’il existe une autre solution 

simple: le conteneur brun qui sert de point d’apport volontaire (PAV) tout près de chez-vous. 

 

Ces conteneurs pour matières organiques peuvent recevoir aussi bien tous les résidus d’origine animale que végétale. 

Ils sont accessibles en tout temps pour valoriser vos matières organiques au lieu de les mettre à la poubelle. 

 

Les principales catégories de matières qui y sont acceptées sont les résidus alimentaires (fruits, légumes, viandes, 

poissons, pains, etc.) ainsi que les papiers et les cartons souillés de matières organiques (papiers mouchoirs, essuie-

tout, boîtes de pizza, etc.). 

 

Utilisez votre récipient de cuisine ou procurez-vous gratuitement une chaudière de 5 gallons auprès de votre 

municipalité pour faire le transport de vos matières organiques. 

 

Les sacs compostables sont acceptés dans le conteneur. À ne pas confondre avec les sacs biodégradables ou 

oxobiodégradables qui, eux, sont refusés. Il est aussi possible d’utiliser simplement des sacs en papier ou du papier 

journal. 

 

UNE « RÉVOLUTION » DANS VOTRE BAC BLEU 

 

Depuis ce 1er janvier, Éco Entreprise Québec (ÉEQ) est officiellement responsable de la collecte sélective partout 

au Québec. 

Contenants, emballage et imprimés, c’est tout ! Une véritable « révolution » dans le bac bleu pour toute la province. 

 

Désormais, tous les contenants, emballages et imprimés, qu’ils soient en papier, carton, métal, verre ou plastique, 

peuvent être déposés sans hésitation dans le bac de récupération. 

Les emballages en plastique sans numéro y trouveront aussi leur place et il suffit de se poser une seule question. Est-

ce que c’est un contenant, un emballage ou un imprimé ? Oui alors ça va dans le bac bleu. 

 

Il n’y a que deux exceptions : les contenants de métal sous pression (aérosol) et  les emballages de protection en 

polystyrène qui se défont en billes. Même ce qui allait aux déchets il y a peu, comme les sacs de croustilles, les 

pellicules de plastique qui recouvrent certains aliments, les barquettes de styromousse ou les pots de yogourt 

individuels… tout peut aller dans le bac de récupération. Il faut quand même que ces matières soient « propres ». 

 

Cette mesure vise à encourager des pratiques plus durables, à récupérer des volumes suffisants de matières pour 

trouver des débouchés viables et à améliorer l’efficacité du système de recyclage au Québec. 

Fabricants de matières, transporteurs et citoyens ont tous un rôle à jouer dans ce processus. 

 

Éco Entreprise Québec a lancé l’initiative « Bac Impact » pour aider les citoyens dans leur tri. Cette plateforme 

devrait fournir toutes les informations nécessaires pour recycler correctement et ainsi contribuer à donner une 

seconde vie à la récupération. Pour en savoir plus sur les bons gestes de tri: Bacimpact.ca. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

QU’EST-CE QU’UN « IGLOO MOBILE »? 
 
Un Igloo mobile est un véhicule complètement enneigé qui circule sur les routes. Un pare-brise partiellement 
nettoyé ne suffit pas, même pour parcourir de courtes distances. Il est important d’enlever la neige de toutes 
les surfaces vitrées, du toit, du capot et des phares du véhicule. Votre visibilité ainsi que celle de ceux qui 
vous suivent seront ainsi améliorées. La Sûreté du Québec tient aussi à rappeler quelques conseils de 
sécurité lors des conduites hivernales.  
 
Une fois engagé sur la chaussée, il est important de vous méfier des conditions routières souvent 
incertaines. La chaussée glacée ou enneigée n’offre presque pas de résistance au freinage ou au dérapage. 
Il est donc nécessaire d’adapter votre vitesse selon l’état des routes. Pour minimiser les risques de 
collisions, il est essentiel de maintenir une distance prudente et raisonnable avec le véhicule qui vous 
précède. Également, n’immobilisez pas votre voiture en bordure des routes principales de manière à rendre 
une signalisation inefficace ou à entraver la circulation.  
 
Lors d’une tempête de neige, ne prenez pas votre véhicule à moins que cela soit absolument nécessaire. 
Gardez en tout temps votre réservoir d’essence rempli au moins à la moitié afin d’éviter une panne 
d’essence lors d’une tempête. Il est important de prévoir, à l’intérieur de votre voiture, une trousse de 
secours et des couvertures pour vous réchauffer en cas de besoin.  
 

La Sûreté du Québec vous rappelle d’être prudent sur les routes et d’adapter votre conduite selon les 

conditions météorologiques! 

 

 



 

 

 

 

 


